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Chasseurs des Alpes. On pourrait y joindre avantageusement les
carabiniers valaisans de la II6 division, qu'il serait facile de remplacer
ä celle-ci en creant une compagnie de carabiniers du Jura bernois,
dont les 4 bataillons, abondant cependant en excellents tireurs, ne
fournissent point de carabiniers.

Ces troupes seraient plus mobilisables par compagnies epie par
bataillons, vu la difficulte de leur rassemblement dans un pays aussi

montagneux et ensuite le commandement, qui ne peut s'exercer
d'une facon efficace sur des troupes eparpillees le long d'un front
aussi etendu.

On pourrait meme en temps de guerre ajouter ä chaque bataillon
de carabiniers d'elite, au moyen de volontaires de l'elite ou de Ja

landwehr suffisamment vigoureux, de quoi former une 5° compagnie.

Les vides causes dans les bataillons par cette creation seraient
combles par les cadres et les hommes en surnumerariat ou en
recrutement, serait facilite.

Ces compagnies serviraient de corps d'eclaireurs ou d'enfants
perdus ä chaeune de leur division.

Je termine cette courte esquisse en la soumettant ä l'examen de

mes compagnons d'armes, plus experts que moi en cette matiere,
et les prie de m'en pardonner le decousu.

Un fantassin de la IVe brigade.

Rassemblement de la I¥me division.

(Suite.)

Un peu apres 8 heures du matin les dragons de la quatrieme division

se heurterent ä ceux de la dixiöme brigade ou plutöt ä une
patrouille de cavalerie du corps du Nord dans le voisinage de
Hildisrieden. La patrouille du corps du Nord se retira.

Entre Hildisrieden et Gormund, le gros des deux regiments de
cavalerie en vint ä un choc assez violent. Comme l'infanterie du

corps du Nord arrivait ä la rescousse et etait en mesure de soutenir
vigoureusement sa cavalerie, un juge de camp ordonna au regiment
de dragons 4 de se retirer. Ce regiment se replia jusqu'ä sa propre
avant-garde.

A 8 heures 30 minutes, l'avant-garde du corps du Nord etait ä

Hildisrieden. Elle y fut maintenue ensuite d'ordre special jusqu'ä
9 heures, heure ä laquelle eile continua sa marche dans la direction
de Rothenburg.

II etait environ 9 heures et demie quand les eclaireurs du bataillon

47 (corps du Sud) se rencontrerent avec quelques patrouilles de
cavalerie en avant de Sandblatten. II arriva ce qui arrive toujours
en pareil cas. L'infanterie, comme glaeöe de terreur par la vue des
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brillants cavaliers, resta immobile et en partie se mit ä battre en
retraite, oubliant qu'avec son fusil ä repetition eile n'avait rien ä

eraindre de la cavalerie.
Cependant l'infanterie se remit bien vite de cette surprise et, des

renforts arrivant, se deploya en posilion de combat. De part et d'autre

on hesitait ä avancer et l'on attendait des renforts qui arriverent
bientöt. Notamment l'artillerie put, dans les deux camps, arriver et
se mettre en batterie. Un combat assez vif commenca; mais,
contrairement ä ce qui füt arrive clans la realite les deux partis restaient
en place sans avancer.

Le divisionnaire, apres avoir reconnu le terrain, donna l'ordre
que voici :

« Le regiment 15 va renforcer l'avant-garde pres de Sandblatten.
Le bataillon de carabiniers occupera la foret de Rüti, entre
Sandblatten et Rain. La VII" brigade d'infanterie occupera le village de
Rain. Le gros de Partillerie se postera pres de Rain. »

On etait en train d'executer ces ordres quand le commandant du

corps du Nord se decida ä attaquer la position ennemie de Rain et
de la foret de Rüti.

Mais le commandant du corps du Nord ne s'apercut pas ä temps
du mouvement tournant dont il ötait menace : les circonstances
devinrent des plus critiques pour le corps du Nord qui risquait d'etre
cerne.

A midi et demi on fit cesser les hostilites.
Immediatement apres le combat les troupes prirent les cantonnements

que voici :

Corps du Sud.

Etat-major de la division IV Lucerne.
Compagnie de guides 4 »

Etat-major de la brigade d'infanterie VII. Eschenbach.
» du regiment d'infanterie 13 : »

Bataillon 37 »

» 38 »

» 39 »

Etat major du regiment d'infanterie 14 Urswyl.
Bataillon 40 »

» 41 »

» 42 Ballwyll.
Etat-major de la brigade d'infanterie VIII Emmen.

» du regiment d'infanterie 15 Rain.
Bataillon 43 »

¦) 44 Sandblatten.
» 45 Bartenschwyl.

Etat-major du regiment d'infanterie 16 Rothenbourg.
Bataillon 46 »
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Bataillon 47 Emmen.
» 48 Gerlischwyl.

Bataillon de carabiniers4 Neukirch.
Etat-major du regiment de dragons IV »

Escadron 10 »

» 11 Urswyl.
» 12 Adelwyl.

Etat-major de la brigade d'artillerie VII Lucerne.
» du regiment 1 »

Batterie 19 »

» 20 »

Etat-major du regiment 2 »

Batterie 21 »

» 22 »

Etat-major du regiment 3 Emmen.
Batterie 23 »

» 24 »

Etat-major du parc de division IV Lucerne.
Colonne 7 Hörn.

» 8 Kriens.
Etat-major du bataillon du gönie IV Inwyl.
Compagnie de pionniers »

» de pontonniers »

<i de sapeurs Rain.
Etat-major du lazareth de campagne VII. Emmen-llausen.
Ambulance 16 »

» 17 »

» 18 Eschenbach.
» 20 Rothenburg.

Compagnie d'administration IV Lucerne.

Corps du Nord.

Etat-major de la brigade d'infanterie X Hildisrieden.
Compagnie de guides 11 »

Etat-major du regiment d'infanterie 19 Neudorf.
Bataillon 55 Hildisrieden.

» 56 Neudorf.
» 57 »

Etat-major du regiment d'infanterie 20 Hildisrieden.
Bataillon 58 Sempach.

» 59 Hildisrieden.
» 60 Rcemerschwyl.

Etat-major du regiment de cavalerie 5 Münster.
Escadron 14 »

» 15 »
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Etat-major de la brigade d'artillerie V LIildisrieden.
Regiment d'artillerie 1 11

11 2 Neudorf.
Compagnie d'administration 5 Kulm.

Manceuvres du 11 septembre

Supposition pour le corps du Sud.

Le corps du Sud, victorieux ä son aile droite le 10 septembre, a

pousse ses avant-postes jusqu'au Geissbach.
L'ennemi a conserve ses positions devant l'aile gauche du corps

du Sud. Commencement des hostilites, 8 heures du matin.

Supposition pour le corps du Nord.

Le corps du Nord dont l'aile gauche a ete enfoncee par le corps
du Sud a regu des renforts pendant la nuit. En consequence, le
commandant se decide ä surprendre de grand matin les avant-postes
ennemis pour refouler le corps du Sud. L'attaque des avant-postes
ennemis commencera ä 8 heures.

L'ordre de division n° 9 contenait les dispositions du divisionnaire
pour la journee.

L'ennemi battu sur son aile gauche le 10 septembre doit ötre attaque

ä nouveau aujourd'hui.
J'ordonne :

1. La IV0 division, les avant-postes exceptes — ils restent dans
leurs positions — occupera au 11 septembre, ä 8 heures du matin,
une position de rendez-vous pres de Lindau au nord de Rothenburg.

2. Le train de combat, les batteries de reserve de l'artillerie et les
caissons se röuniront ä Rothenburg, derriere le Rothbach.

3. Les differents corps toucheront leurs vivres ä Emmen ä 6 1/2
heures du matin. Les voitures d'approvisionnement et les chars ä

bagages attendront des ordres ä Emmen.
4. Le commandant de la brigade d'artillerie donnera les ordres

necessaires au parc pour l'organisation du service de ravitaillement
des munitions.

5. Le bataillon de gönie recevra des ordres de l'ingenieur de
division.

6. Le mödecin de division donnera les ordres relatifs au service
sanitaire.

7. Une retraite eventuelle serait effectuee sur le Rothbach pres
de Rothenburg (par le pont du chemin de fer). II y aurait aussi lieu
de se retirer sur la Reuss et l'Emme, pres de Perlen et de Emmen-
hausen.

C'est le 15° regiment d'infanterie qui fut charge du service des

avant-postes qui s'etendaient de Bärenlingen (au sud-ouest d'Urs-
wyl) par Untertauchen, Geissbach, Leinacker, Scheid, Sonnhalden,
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Untermettenwyl jusqu'ä Trutigen. La ligne des soutiens allait d'Un-
terbürglen par Rain, Sandblatten, jusque dans la contröe d'Unter-
mettenwyl. Le gros des avant-postes se trouvait dans la foret au
nord de Bartenschwyl. Le bataillon 43 constituait l'aile droite des

avant-postes ; le bataillon 44 en etait l'aile gauche et le bataillon 45
le gros. Le regiment de dragons cliarge de proteger les flancs etait,
coinme on le sait, cantonne ä Urswyl (aile droite) et ä Adelwyl et
Neunkirch (aile gauche).

Vers les 6 1/2 heures le commandant des avant-postes fut informe
que l'ennemi se fortifiait pres de la foret ä l'ouest de la route et
qu'une attaque sur Sandblatten etait imrnineute. Ensuite de cette
nouvelle, le commandant clcs avant-postes, lieutenant-colonel Geiss-
hüssler, donna l'ordre au bataillon 43 d'occuper et de döfendre la
section de Itain et au bataillon 44 celles de Sandblattent Deux
compagnies du bataillon 45 furent mises de piquet derriöre les maisons
de Sandblatten. Les pionniers d'infanterie y creuserent des fosses
de tirailleurs.

Pour la journee du 11 septembre le commandant du corps du Nord
avait donne un ordre de combat et un ordre de rassemblement ainsi
conc;u :

Au quartier-general ä Hildisrieden.
Ordre de combat pour le 11 septembre.
1. La Xme brigade combinee a subi hier un echec, son aile gauche

a recule. Pendant la nuit, des renforts sont arrivös.
2. Le commandant veut surprendre de grand matin les avant-

postes ennemis et faire reculer le corps du Sud.
3. Nos avant-postes repousseront les avant-postes ennemis prös

de Sandblatten ; ils avanceront avec vigueur dans la direction de

Rhothenburg. L'attaque commencera ä 8 h. du matin.
4. Je serai sur la route principale tendant ä Rothenburg.
5. Le train de combat me suivra ä 1 kilomötre de distance.
6. Les pionniers seront reunis par regiment.
Premiere ligne. Lieut.-colonel Kurz ;

Regim. inf. 20 (2 bataillons) ;

» de dragons (2 escadrons);
» d'art. 1 ;

Ambulance 25.

Seconde ligne. 1 bataillon du 20° rögiment;
Regim. d'art. 2 ;

» d'inf. 19;
Ambulance 21.

Ordre de rassemblement pour le 11 septembre.

1. Le regiment d'infanterie 19 sera ä 7 1/2 h. ä la sortie nord de

Hildisrieden, ä l'ouest de la route prös de Lenzenhüsli.
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2. La compagnie de guides 11 sera ä 7 h. au sud de Hildisrieden,
ä cheval sur la route au point 670.

3. Le regiment de dragons sera ä 6 h. au sud de Hildisrieden, ä

la bifurcation des routes Hildisrieden-Sempach, Hildisrieden-Ro-
thenburg.

4. La brigade d'artillerie sera ä 7 1/2 h. ä la sortie nord de
Hildisrieden, ä l'est de la route pres de Gormund.

5. Les ambulances seront ä 7 1/2 h. ä cheval sur la route Neu-
dorf-Hildisrieden pres de Weierhaus.

6. Le train de combat (1er echelon) sera ä 7 1/2 h., sous le
commandement du lieutenant du train de la brigade, ä cheval sur la roule
Hildisrieclen-Neudorf pres de Elmenringen au point 727.

7. Le second öchelon, chars ä bagages, fourgons et voitures de

requisition sera ä 7 1/2 h., sous le commandement, d'un oflicier de

guides, ä la bifurcation des routes Neudorf-Hildisrieden, Neudorf-
Römerschwyl.

8. La colonne de vivres, commandee par un marechal-des-logis de

guides, se rendra, aprös avoir touche ses provisions, ä Reinach, ä la
sortie nord de Neudorf.

9. Le regiment 20 concentrera ses avant-postes au point du jour
contre la position de Gundoldingen. — Tout le rögiment sera ä
7 1/2 h. en position de combat ä cheval sur la route contre
Sandblatten, point 617.

Le commandant de la Xe brigade combinee.

La ligne occupee du 10 au 11 septembre par les trois bataillons
du regiment 20 cliarge du service d'avant-postes se dessinait en un
arc saillant et comprenait presque tout l'espace qui s'etend entre les
lacs de Sempach et de Baldegg.

A 8 h. du matin, les batteries 25 et 28 du lor regiment d'artillerie
ouvrirent le feu des Gundoldingen sur les avant-postes ennemis
pres de Sandblatten.

Le divisionnaire voulait, comme au 10 septembre, laisser
l'ennemi attaquer, se defendre lui-meme, et alors ensuite proceder
offensivement et avec la plus grande energie. — A 8 h. du matin, le
gros de la division ötait masse pres de Lindau en avant de Rothenburg.

Cette position de Rothenburg, favorable au point de vue tactique,
offrait cependant un grave inconvenient. En arriere se trouvait la
gorge parfois assez profonde du Rothbach. — Un seul pont franchit
cette gorge. D'autre part, ä l'aile gauche, les mouvements des

troupes etaient genes par les meandres du Rothbach.
Pour parer clans la mesure du possible ä ces graves inconvenients,

on avait construit, dans la nuit du 10 au 11, un pont de circonstance
ä environ 200 m. en aval du pont fixe.

De meine la compagnie de pontonniers avait recu le 10 septembre



296 REVUE MILITAIRE SUISSE

l'ordre de construire un pont sur la Reuss pres du bac de Perlen.
Ce pont devait faciliter une retraite possible : il etait long de 65 m.
et avait ete jete en 50 minutes. II reposait sur un chevalet et 9 pon-
tons- (A suivre.j

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Le Departement militaire suisse adresse aux cantons les deux

circulaires ci-apres :

30 juin. Afin de faire droit aux demandes qui nous sont adressees

par un grand nombre d'officiers de corps de troupes non montees,
de pouvoir echanger leur revolver de 10,4mm contre celui aucalibre de 7,5'"™, et afin d'introduire peu ä peu un revolver de calibre

uniforme dans les corps de troupes non montees, nous avonsmodifie comme suit notre decision du 11 aoüt 1883.
a) Les officiers des corps de troupes non montees sont autorisees

ä echanger leur revolver de 10,4m™ contre celui de 7,5m™, s'ils se
chargent de tous les frais de remise ä neuf de l'ancien revolver.

Dans ce cas, ces officiers doivent envoyer leur revolver, franco, ä
la fabrique d'armes federale ä Berne qui, apres avoir examine l'arme,leur indiquera les frais qu'ils auront ä payer. Apres cette communication,

les officiers resteront libres d'öchanger leur revolver ou d'v
renoncer.

bj Le revolver de 10,4"»" ne pourra etre remis, au prix de revient,
qu aux officiers des corps de troupes montees.

1er juillet. Les autorites militaires de quelques cantons se plai-
gnent de ce que quelques commandants d'arrondissement accordent
des conges pour se rendre ä l'etranger, aussi bien ä des militaires
qu'a des hommes soumis au paiement de la taxe, sans en prevenirle commandant d'arrondissement du lieu d'origine.

Or, des que ces hommes restent plus d'une annöe ä l'etranger, ils
doivent etre biffes des contröles matricules de leur dernier domicile
conformement au § 9, chiffre 2, 3° alinea de l'ordonnance du 23 mal
1879, sur la tenue des contröles militaires, et, comme cette ordonnance

le prescrit d'ailleurs, ils doivent necessairement etre inscrits
ä nouveau dans le contröle matricule de leur lieu d'origine. L'o-
mission de ces Communications entre les commandants d'arrondissement,

expose les militaires ä etre punis injustement, signalös parla police, etc., tandis que les hommes astreints au paiement de la
taxe, ne sont pas taxes pendant leur absence.

Pour faire cesser cet inconvenient, nous vous prions d'inviter vos
commandants d'arrondissement ä communiquer immediatement les
congös qu'ils accordent pour l'etranger, au commandant d'arrondissement

du lieu d'origine de l'homme qui se rend en conge ; s'il s'agit
de militaires incorpores ailleurs, ils en informeront aussi le

commandant d'arrondissement du lieu oü l'homme est incorpore. Ils
pourront se servir ä cet effet, soit du formulaire V ou de tout autre
moyen de communication.
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